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Implication et actions de la ‘’Truite du Gier et du Ban ‘’ dans le déroulement de la vidange du barrage de Soulages
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1 – Rappel du déroulement des opérations préalables de la vidange


1-1  Réunions préalables de 2011 à 2013


21 septembre 2011
Réunion à la mairie de Saint-Chamond a laquelle assistent : L’élu responsable de l’eau, le directeur de la gestion du patrimoine, la technicienne des barrages, Les ingénieurs d’études des sociétés  SOMIVAL et CESAME en charge de l’étude technique de revue de sureté et de l’impact environnemental pendant et après la vidange, Les représentants de la Truite du Gier et du Ban, la chargée de mission de la Fédération départementale de pêche de la Loire, un agent de l’ONEMA.

Sont Absent : Le représentant de la police de l’eau, le représentant de Saint Etienne métropole, contrat de rivière.

Après discutions, il est décidé de proposer une vidange partielle à la DREAL.


La municipalité décide de proposer une vidange partielle de la retenue, sachant que plus de 80% des travaux pourrons être réalisés hors d’eau.

02 avril 2012
Suite à copie du  courrier de la DREAL transmis à La Truite du Gier et du Ban , l’AAPPMA de Saint-Chamond rencontre Mr le Maire en lui demandant d’intervenir auprès de la DREAL de manière à l’infléchir dans sa décision de vidange totale en lui rappelant tous les risques de pollution et de destruction de la population piscicole en aval du barrage, des risques d’impact sur l’environnent et de la mortalité complète des poissons en amont de la retenue ave tout les risque sanitaires liés à la mort des poissons qui ne pourront pas être évacués à cause de la configuration du barrage.

Demande de l’AAPPMA pour remise d’une copie du rapport technique de SOMIVAL  à la DREAL suivant les décisions prises lors de la réunion du 21 septembre 2011.

Dans le même temps l’AAPPMA de Saint-Chamond demande à la Fédération de pêche de la Loire de rédiger un document technique rappelant les risques sur un plan piscicole et environnemental provoqués par une vidange totale.

25 avril 2012
L’AAPPMA obtient du directeur de gestion du patrimoine l’autorisation de consulter le dossier de SOMIVAL en mairie.

Le rapport démontre que la vidange partielle à la cote retenue permet de réaliser plus de 80% des travaux sur le parement amont du mur. Le planning de travaux prévoit une intervention au printemps 2013 pour une durée de 5 à 6 mois.


11 mai 2012
Envoie un courrier à Mr le député ROCHEBLOINE, lui faisant part des risques d’une vidange totale sur la faune et la flore en amont et aval de la retenue avec la mort certaine de  la presque totalités des poissons dans le barrage de Soulage (Sandres, brochets, perches communes, carpes, gardons représentant + de 3 tonnes). Il lui est demandé d’obtenir un rendez vous avec Mme la Préfète en présence des responsables de l’AAPPMA de Saint-Chamond.

4 juillet 2012
Une réunion est organisée à l’initiative des services techniques de la ville en présence de l’élu chargé de l’eau, des représentants de la DDT, ONEMA, Fédération pêche 42, mais sans les représentants de la Truite du Gier et du Ban qui ne sont pas invités ????? , afin de mettre en route le projet de vidange et la récupération éventuelle des poissons

23 juillet 2012
Les représentants de la Truite du Gier et du Ban sont reçus, avec Mr le Député, par Mme la Préfète qui  écoute avec attention les arguments avancés concernant  les risques encourus par une vidange totale. Mme  la Préfète qui a connaissance du rapport que la Fédération a adressé à la municipalité et que celle-ci a joint à sa lettre du 24 avril.

Madame la Préfète constate une divergence de vue entre la Truite du gier et du ban qui se positionne clairement pour une vidange partielle et la Fédération  de pêche de la Loire qui en mettant en évidence les risque d’une vidange complète se positionne néanmoins dans l’hypothèse d’une vidange complète, elle  demande que les deux parties présentent une action commune à partir de laquelle elle se proposera  de reconsidérer sa décision d’accord d’une vidange complète.
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13 septembre 2012
Réunion à la mairie avec la municipalité, les cabinets chargés des études techniques et d’impact, la fédération de pêche, l’ONEMA, la truite du gier et du ban, un pêcheur professionnel.

Il est mis en évidence qu’il sera pratiquement impossible de récupérer vivant ou mort le poisson en amont de la retenue, le pêcheur professionnel est très septique quant à la pêche au filet et la commercialisation du poisson qui pourrait être récupéré. Se pose également le problème des accès compte tenu de la configuration de ce barrage.


11 mars 2013
Réunion à la mairie pour mise en place des dispositions de préparation de la vidange.


Pêches de sauvetage des poissons en aval du mur


Mise en place des batardeaux pour empêcher le passage des boues et sédiments dans le gier aval classé en 
première catégorie.


 Mise en place à l’amont du mur d’un batardeau pour accéder au mur du barrage


3 avril 2013
La Cellule Anti Trafic de l’Union National des Carpistes Libres prend  contact  avec la Fédération départementale de la Loire, L’AAPPMA de St Chamond la truite du gier et du ban, afin d’obtenir l’autorisation d’effectuer des pêches de nuit  permettant de sauver le plus de carpes possibles avant la mise en assec du barrage de soulages. Il est urgent d’éviter le pillage des carpes du barrage à des fins commerciales.


18 avril 2013
La Fédération Départementale de Pêche rédige un projet d’autorisation de la pêche de carpes de nuit au barrage de soulages car à partir du début de vidange la pêche sera interdite. 


21 avril 2013
L’AAPPMA la Truite du gier et du ban adresse à Mr le Maire de Saint Chamond un courrier demandant l’autorisation de la municipalité pour effectuer des pêches de sauvetage. 


26 avril 2013
L’arrêté préfectoral N° DT-13-385 du 26 avril 2013 autorise la pêche des carpes de nuit jusqu’au début de vidange

La pêche est réalisée sous le contrôle de la Fédération de Pêche de la Loire.


06 mai 2013
La Fédération de pêche de la Loire est informée par les services techniques de la Mairie que la vidange débute le 13 mai et que la pêche sera interdite conformément à l’article 2.2 du titre II prescription de l’arrêté DT 13.371 d’autorisation de vidange du 30 avril 2013.

7 mai 2013
Compte tenu des conditions climatiques qui n’ont pas permis une bonne exploitation du barrage par les sauveteurs, L’AAPPMA de St Chamond  demande la prolongation de l’autorisation de pêche de nuit. Courrier est adressé à Mr le Maire qui accepte le prolongement de l’opération de sauvetage. Accord transmis à la Fédération de Pêche de la Loire qui est seule compétente pour en faire la demande auprès de  Direction Départementale du Territoire.

14 mai 2013
L’arrêté préfectoral DT 13-467 du 14 mai 2013 autorise le prolongement de la pêche de nuit jusqu’à la cote de vidange 476 ,6 NGF. (La cote d’exploitation est de 483,6 NGF).


26 mai 2013

Fin des pêches de sauvetage par les carpistes.  (

1-2  Avis et conséquences de la vidange sur le milieu piscicole
Rencontre avec Monsieur le commissaire enquêteur le lundi 26 février 2013

L’ AAPPMA de Saint Chamond << La truite du gier et du ban >> confirme son opposition à une vidange complète du de la retenue de Soulages pour la revue de sûreté de 2013 pour les motifs ci-dessous :
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Protection du milieu  halieutique


Une vidange complète va dégrader de manière presque irréversible le biotope en aval de la retenue. Nous sommes solidaires des remarques et inquiétudes qui vous ont été transmises par le chargé d’affaire de la fédération départementale de pêche de la Loire.

Le Gier,  rivière de première catégorie en aval immédiat de l’ouvrage, en gestion patrimoniale depuis plus de vingt ans a retrouvé une population de truites’’ fario’’ classée comme bonne et dont certains spécimens de souche méditerranéenne sont uniques  dans le département de la Loire (cf rapport en annexe dans le dossier remis par la fédération de pêche à monsieur le commissaire  enquêteur). 

· Au moment de la dévalaison des poissons du barrage vers la rivière,  leur passage dans le tuyau 

muni d’une vanne de type papillon ( nommée à opercule par erreur dans le dossier CESAME) va leur infliger des blessures mortelles,  ou ne permettant pas  leur remise à l’eau dans des conditions sanitaires satisfaisantes . Une expérience récente (revue de sureté du barrage de la rive en février 2011) montre que seulement environ 10% des poissons ont été récupérés en aval et que les plus gros spécimens sont 

mutilés . Une partie importante de ces poissons termine à l’équarrissage.


D autre part, le toboggan permettant aux poissons d’accéder à la pêcherie avale tel que défini (trop long) ne fera qu’accentuer leurs blessures.
· En amont de la retenue, une vidange complète, suivie d’un assec de cinq mois minimum,
éradiquera  toutes les espèces présentent dans ce plan d’eau. Ce sont certainement  plus de quatre tonnes de carnassiers (Brochets, sandres , perches communes), petits et gros cyprinidés (gardons, ablettes, rotangles, brèmes, tanches , carpes) qui disparaîtront . Le barrage de soulages a acquis une renommée par la présence de très gros spécimens ‘’carpes’’ jusqu’à trente kilos. Seul lieu ou de telles captures sont possibles sur la région (source section carpes de l’AAPPMA du gardon Forézien, informations disponibles sur le site de cette association).

La dernière réunion organisée par le pétitionnaire en date du 13 septembre 2012, en présence des représentants de la fédération de pêche, de l’AAPPMA de Saint Chamond, de l’ONEMA, du bureau d’études CESAME et d’un pisciculteur en charge de la pêcherie amont, commis par les services techniques de la ville, a mis en évidence que la récupération des poissons à la cote 455 NGF sera difficile, très aléatoire voire impossible compte tenu de la configuration des berges . 

La période choisie correspond : 

              - A une élévation de la température de l’eau et à la diminution de la teneur en oxygène dissout (CF rapport fédération de pêche de la Loire).

  
-  Aux périodes de reproduction des poissons (avril à mai pour les sandres et perches, mai et juin pour les autres espèces). Pendant ces périodes le poisson est affaibli et extrêmement fragile.
En conséquence des conditions météorologiques non extraordinaires en cette période de l’année peuvent subitement causer la mort de la quasi-totalité des poissons en cours de vidange.
Dégradation des conditions sanitaires

Dans le cadre d’une vidange complète, Le poisson piégé dans la partie restant en eau va périr et  se  décomposer s’il n’est pas évacué (ce qui sera très difficile dans l’urgence). Le milieu sera contaminé 

avec un risque accru de  propagation de germes et bactéries pathogènes (maintien des débits réservés obligatoires) mettant en danger les intervenants, le milieu et la population qui utilise l’eau de la rivière Gier par des pompages sauvages pour le remplissage des piscines et l’arrosage des potagers pendant toute la durée des travaux y compris la remise en eau.

- Quel sera l’impact sur le milieu des produits  utilisés lors des travaux sur le parement amont ?


- Quel sera l’impact sur le milieu et la population des produits de désinfection éventuellement

              Utilisés ?


- En cas de problèmes sérieux comment sera informée la population ?
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Aspect financier 

- L’absence de chiffrage détaillé du coût des travaux , ne nous permet pas de connaître le montant de l’indemnisation proposée à l’AAPPMA «  La truite du Gier & du Ban « correspondant à la destruction des poissons afin de permettre la réintroduction des espèces disparues à partir d’octobre 2014 .

- La disparition, certes momentanée, de ce plan d’eau à la richesse piscicole jusqu’alors reconnue, entrainera une chute des adhésions à notre association et par la même grèvera notre budget.
Pièces jointes : copie du courrier du Bureau d’Etude Technique et de Contrôle des Grands Barrages en               


   date du 31 octobre 2008



   Copie du bilan d’activité 2012 de la truite du gier et du ban indiquant le nombre exact  

   d’adhérents.
Pour l’AAPPMA de Saint Chamond

La truite du gier et du ban

Le Président : Gérard VALLUY                                Le Vice Président ; Christian PITIOT
2-  Opérations de sauvegarde du cheptel piscicole


2.1  Sauvegarde dans le Gier sur le tronçon aval immédiat du barrage

       Le 23.05.2013 pêche électrique de sauvetage des truitesen aval immédiat du mur avant travaux


2.2 Sauvegarde préalable par les carpistes dans le plan d’eau durant la phase d’abaissement


      Du 30 avril au 26 mai pêche de nuit des carpistes sous le contrôle de l’AAPPMA

2.3 Sauvegarde aval barrage dans le bassin de réception 


24 juin 2013
Mise en place du toboggan dans le bassin de réception aval.

Pêche à l’épuisette réalisée par l’AAPPMA dans le bassin de réception préalablement vidé. Récupération de quelques perches, fiderlings de sandres, gardons, environ 15 kg de poissons. Mise à l’équarrissage de plus de 150 kg d’écrevisses signal.


27 juin2013
Pêche à la senne par la fédé dans le bassin de réception aval après ouverture complète des vannes de vidange.

Récupération d’environ 15 kg de poissons, le pêcheur professionnel présent a fait une promenade de santé. Les poissons ne peuvent pas passer de l’amont à l’aval, des barreaux verticaux espacés de 20 cm + un grillage avec des mailles de 10 cm ne permettent pas la récupération en aval.


5 juillet 2013
Le grillage ayant  été enlevé par les pompiers une nouvelle pêche, électrique cette fois, est réalisée par la fédé. Environ 30 kg de poissons sont récupérés. L’enlèvement du grillage devant les barreaux verticaux ne permet pas le passage des  poissons de plus de un kilogramme.


12 décembre 2013
: 3ème opération de sauvegarde par pêche à la senne assisté de l’AAPPMA et le service technique de la ville de St Chamond : 450 kg de poissons (90% de brèmes : 20-30 cm ; 1 brochet d’1 m, 6 brochet de 40 à 50 cm ; 30 sandres de 40 à 60 cm ; 50 perches de 25-35 cm ; 6 silures de 25 à 60 cm (remis à la Fédé pour immersion dans la Loire)
Un total de 725 kg est estimé.
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2.4 Sauvetage amont barrage


30 juillet 2013
Après de nombreux échanges avec la ville de Saint chamond et la fédé une pêche de sauvetage en aval de la retenue, le barrage étant à la cote de fin de vidange, est réalisée en pêche électrique à l’aide d’une barque. Environ  600 kg de carpes, sandres, brochets de belle taille ainsi que du poisson fourrage sont immergés dans le barrage de la Rive. 
6  Silures de 1 à 1.50 m qui n’ont rien à faire dans le barrage sont emmenés par la fédé pour remise à l’eau dans la Loire. Cette pêche n’a été possible que grâce à la mobilisation des bénévoles de l’AAPPMA et des pêcheurs locaux qui ont mis à dispositions de l’AAPPMA deux  quads un 4x4.


02 aout 2013
La Fédé réticente au départ pour effectuer une pêche de sauvetage amont a souhaité pratiquer une seconde pêche électrique après qu’une entreprise de TP intervenant sur le site ai réalisé un batardeau à 50 m devant le mur. Ce sont encore environ 300 kg de poissons sauvés et immergés dans le barrage de la rive et transférés au barrage de la rive avec les mêmes moyens.
Quantité totale de poissons pêchées et estimées de la retenue de Soulages

Si on cumule les différentes opérations de sauvegarde du cheptel piscicole on arrive aux chiffres suivants :

	Période ou date
	Opérateurs
	Quantités kg

	Mai 2013
	Carpistes CATAC
	300

	27/06 et 05/07/2013
	FDPPMA42 AAPPMA
	275

	31/07 et 02/08/2013
	FDPPMA42 AAPPMA
	910

	Sept 2013
	Evaluation quantité résiduelle amont retenue ayant pu passer en aval dans le décanteur n°1
	150

	Décembre 2012
	Dernière opération de sauvegarde dans le bassin aval
	450

	
	Total kg
	2085


Nota : Il reste en amont du barrage de Soulage environ 400kg de poissons dans le batardeau en liaison avec le gier. 
3- Temps passé par les bénévoles de l’AAPPMA et coût induit

	Tâche
	Nombre homme. Jour
	Type homme. Jour
	Coût

	Réunions
	3,5
	Bénévoles
	0

	Avis milieu aquatique

Enquête publique
	2
	Bénévoles
	0

	Pêches de sauvetage

Carpes de nuit

Pêches aval et amont
	5

13
	Bénévoles


Bénévoles
	0

0

	
	*Prise en charge par AAPPMA du casse croûte

Pour les pêches de Sauvetage

*Dédommagement véhicules pour le transfert des poissons. 

* Frais carburant pour récupérations 

Pêche de sauvetage carpes de nuit


	265€

200€

165

	
	Total
	630€


3 RUE Henri Castel – 42400  SAINTCHAMOND
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